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(54) Dispositif d’extinction rapide et naturelle pour fosses d’extinction et bacs de rétention anti-
feu d’huile inflammable, notamment de transformateurs électriques

(57) Dispositif de sécurité environnementale pour
bac ou fosse de rétention d’huile polluante, destiné aux
équipements pour réseaux de distribution de l’électricité
et en particulier aux bacs ou fosses de rétention d’huile
pour transformateurs électriques; ledit dispositif compor-
te au moins un bac ou une fosse de réception (1) en
particulier de produits chimiques inflammables coulants
placé sous un dispositif contenant de tels produits, tel un
transformateur électrique, des moyens d’extinction (4)

coiffant ledit bac ou ladite fosse (1), des moyens d’éva-
cuation (8) d’un trop plein de produits dans le bac ou la
fosse de réception (1) et des moyens de filtration (5) des
produits chimiques inflammables et/ou des moyens de
séparation (14) de l’eau et des produits chimiques in-
flammables contenus dans le bac ou la fosse de récep-
tion (1), lesdits moyens de séparation (14) et/ou les
moyens de filtration (5) étant connectés à une conduite
d’évacuation de l’eau.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
sécurité environnementale pour fosse ou bac de réten-
tion d’huile polluante, destiné notamment aux équipe-
ments pour réseaux de distribution de l’électricité et en
particulier aux fosses ou bac de rétention d’huile pour
transformateurs électriques.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] Il est bien connu que les transformateurs élec-
triques, servant essentiellement à modifier la tension
d’un courant, produisent une grande quantité de chaleur
qui doit être dissipée. Le refroidissement de ces trans-
formateurs est assuré en immergeant les noyaux et les
enroulements des transformateurs dans un fluide calo-
porteur et isolant électrique. Ce fluide consiste dans un
diélectrique tel que les huiles minérales ou les PolyChlo-
roBiphényles (PCB).
[0003] Compte tenu du caractère hautement toxique
des PCB, les PCB étant des polluants ubiquitaires, bioac-
cumulables et persistants dont la toxicité varie selon leur
poids moléculaire (selon le nombre d’atomes de chlore)
et la configuration spatiale de leurs molécules, les trans-
formateurs de puissance utilisés dans les réseaux élec-
triques sont généralement installés au-dessus d’une fos-
se de rétention destinée à recueillir l’huile contenue dans
ces appareils lorsqu’une fuite se produit.
[0004] Usuellement, les fosses disposées sous les
transformateurs électriques sont remplies de galets.
[0005] Par ailleurs, il est préconisé de ne pas installer
un transformateur dans un endroit exposé à des condi-
tions telles que circulation routière, atmosphère corrosi-
ve ou chaleur élevée. De plus, sur le plancher autour du
transformateur il ne doit pas y avoir d’avaloir pour éviter
qu’une éventuelle fuite de fluide se transforme, par le
réseau d’égouts, en rejet dans le milieu naturel.
[0006] De telles fosses remplies de galets ne permet-
tent pas d’assurer une sécurité suffisante en cas d’in-
flammation des huiles, le feu pouvant alors se propager
et causer des dégâts importants.
[0007] Afin de remédier à cet inconvénient, on a déjà
proposé qu’un bac ou une fosse soit placé sous le trans-
formateur pour recueillir les fuites liquides typiquement,
à base d’hydrocarbures pouvant s’écouler du transfor-
mateur, le capot de protection qui le recouvre compre-
nant quant à lui, typiquement, des lamelles rapprochées,
pentues, réservant entre elles un espace assurant au
produit coulant un accès à bac.
[0008] Un tel système d’extinction pour bac ou fosse
de rétention d’huile polluante a été mis au point et com-
mercialisé par la société demanderesse, la société GMT,
depuis 1996, sous la référence BAF ou IC.
[0009] Ce type de système est constitué d’un capot
comprenant des lamelles rapprochées, pentues réser-

vant entre elles un espace assurant auxdits produits cou-
lants un accès au bac ou à la fosse tout en évitant une
alimentation suffisante en oxygène pour permettre d’en-
tretenir une combustion des huiles si ces dernières de-
vaient prendre feu. Chaque lamelle est réalisée en tôle
pliée de manière à former un profilé comprenant une par-
tie supérieure bordée sur ses côtés longitudinaux de
deux éléments sensiblement verticaux de hauteurs dif-
férentes pour créer l’inclinaison de la lamelle. Lesdits élé-
ments verticaux sont repliés dans leur partie inférieure
dans une même direction pour former des pattes d’appui
globalement horizontales, la patte d’appui de l’élément
vertical le plus haut prenant appui sur la patte d’appui de
l’élément vertical le plus bas.
[0010] Afin d’améliorer la sécurité, on a également pro-
posé un dispositif d’extinction pour bac ou fosse de ré-
tention d’huile polluante dont l’écoulement de l’huile est
plus rapide. C’est le cas par exemple de la demande de
brevet international WO2009/016203 déposée par la De-
manderesse. Le dispositif comprend un capot coiffant un
bac ou une fosse et comportant des lamelles rappro-
chées, chaque lamelle présentant des pentes d’écoule-
ment multiples, réservant entre elles un espace assurant
auxdits produits coulants un accès à au bac ou à la fosse.
[0011] Tous ces dispositifs, bien qu’améliorant nette-
ment la sécurité autour des transformateurs électriques
en évitant toute propagation d’un feu en étouffant ce der-
nier en cas d’inflammation des huiles et en permettant
une récupération des huiles au fond du bac ou de la fosse
au moyen d’une pompe ou similaire, ne procurent pas
une sécurité maximale. En effet, en cas de fortes intem-
péries de l’eau peut s’introduire dans le bac ou la fosse
et provoquer une fuite des huiles à l’extérieur de cette
dernière risquant ainsi de polluer l’environnement.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0012] L’un des buts de l’invention est donc de remé-
dier à ces inconvénients en proposant un dispositif de
sécurité pour bac ou fosse de rétention d’huile polluante,
destiné aux équipements pour réseaux de distribution de
l’électricité et en particulier aux bacs ou fosses de réten-
tion d’huile pour transformateurs électriques, de concep-
tion simple et peu onéreuse, procurant une extinction
des huiles et évitant toute pollution de l’environnement
y compris en cas d’intempéries.
[0013] A cet effet et conformément à l’invention, il est
proposé un dispositif de sécurité environnementale pour
bac ou fosse de rétention d’huile polluante, destiné aux
équipements pour réseaux de distribution de l’électricité
et en particulier aux bacs ou fosses de rétention d’huile
pour transformateurs électriques; ledit dispositif est re-
marquable en ce qu’il comporte au moins un bac ou une
fosse de réception en particulier de produits chimiques
inflammables coulants placée sous un dispositif conte-
nant de tels produits, tel un transformateur électrique,
des moyens d’extinction coiffant ledit bac ou ladite fosse,
des moyens d’évacuation d’un trop plein de produits dans
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le bac ou la fosse de réception et des moyens de filtration
des produits chimiques inflammables et/ou des moyens
de séparation de l’eau et des produits chimiques inflam-
mables contenus dans le bac ou la fosse de réception,
lesdits moyens de séparation et/ou les moyens de filtra-
tion étant connectés à une conduite d’évacuation de
l’eau.
[0014] Selon une première variante d’exécution, les
moyens de filtration sont positionnés dans le bac ou la
fosse de réception.
[0015] Selon une seconde variante d’exécution, des
premiers moyens de filtration sont positionnés dans une
première cuve de filtration alimentée par une conduite
débouchant dans ledit bac ou ladite fosse de réception
et des seconds moyens de filtration sont positionnés
dans une seconde cuve de filtration alimentée par une
conduite débouchant dans la cuve de séparation.
[0016] Selon une troisième variante d’exécution, les
moyens de séparation sont positionnés dans une cuve
dite cuve de séparation alimentée par une conduite dé-
bouchant dans ledit bac ou ladite fosse de réception et
les moyens de filtration sont positionnés dans une se-
conde cuve dite de filtration alimentée par les moyens
d’évacuation d’un trop plein.
[0017] Lesdits moyens de séparation consistent de
préférence dans un séparateur à décantation.
[0018] Par ailleurs, les moyens de filtration consistent
en au moins une cartouche comportant un agent gélifiant.
[0019] La cartouche est constituée de deux tubes
coaxiaux obtenus dans un matériau plastique poreux,
l’espace entre les deux tubes étant rempli de l’agent gé-
lifiant.
[0020] De plus, l’agent gélifiant consiste en des parti-
cules de polymère insoluble dans l’eau et aptes à adsor-
ber les particules d’huile.
[0021] De préférence, l’agent gélifiant consiste dans
des particules de polymères de styrène et substituant au
styrène, des copolymères de chlorure de vinyle incluant
un copolymère de chlorure de vinyle et des co-monomè-
res tels que l’acétate de vinyle, le dichloroethylène,
l’acrylonitrile, le méthacrylonitrile, les acrylates, les mé-
thacrylates et similaires, les polymères acryliques tels
que les polymères de méthylméthacrylate, l’acrylate
d’éthyle et similaires, les polymères de styrène tels que
le polystyrène et les copolymères de styrène et le divi-
nylebenzène, des polymères et copolymères d’alkyle
styrène ou une combinaison de ces particules.
[0022] Par ailleurs, les moyens d’extinction consistent
en un capot coiffant le bac ou la fosse de réception et
comprenant des lamelles pentues réservant entre elles
un espace assurant aux produits coulants un accès au
bac ou à la fosse de réception tout en évitant une alimen-
tation suffisante en oxygène pour permettre d’entretenir
une combustion des huiles.
[0023] Chaque lamelle est réalisée en tôle pliée de ma-
nière à former un profilé comprenant une partie supé-
rieure bordée sur ses côtés longitudinaux de deux élé-
ments sensiblement verticaux de hauteurs différentes re-

pliés dans leur partie inférieure dans une même direction
pour former des pattes d’appui globalement horizontales,
la patte d’appui de l’élément vertical le plus haut d’une
première lamelle prenant appui sur la patte d’appui de
l’élément vertical le plus bas d’une lamelle adjacente.
[0024] Selon une variante d’exécution des moyens
d’extinction, les moyens d’extinction consistent en un ca-
pot coiffant le bac ou la fosse de réception et comprenant
des lamelles à pentes multiples réservant entre elles un
espace assurant aux produits coulants un accès au bac
ou à la fosse de réception tout en évitant une alimentation
suffisante en oxygène pour permettre d’entretenir une
combustion des huiles.
[0025] Selon une seconde variante d’exécution des
moyens d’extinction, les moyens d’extinction consistent
en un capot coiffant le bac ou la fosse de réception et
comprenant au moins deux plaques parallèles de tôles
ondulées, les creux d’une première plaque s’étendant
sensiblement au droit des pointes de la seconde plaque
et les creux de chaque plaque étant munie d’une pluralité
de trous procurant un écoulement des huiles dans le bac
ou la fosse tout en évitant une alimentation suffisante en
oxygène pour permettre d’entretenir une combustion des
huiles.
[0026] Chaque plaque de tôle ondulée présente des
ondulations de forme triangulaire.
[0027] Alternativement, chaque plaque de tôle ondu-
lée présente des ondulations de forme sinusoïdale.
[0028] Avantageusement, les trous de la première pla-
que sont décalés par rapport aux trous de la seconde
plaque ondulée.
[0029] Selon une troisième variante d’exécution des
moyens d’extinction, les moyens d’extinction consistent
en un capot coiffant le bac ou la fosse de réception et
comprenant au moins deux plaques planes parallèles
munies de trous, les trous d’une première plaque étant
décalés par rapport aux trous de la seconde plaque, et
séparées par une couche de matériau poreux.
[0030] Ledit matériau poreux consiste dans des parti-
cules de polymères de styrène et substituant au styrène,
des copolymères de chlorure de vinyle incluant un copo-
lymère de chlorure de vinyle et des co-monomères tels
que l’acétate de vinyle, le dichloroethylène, l’acrylonitrile,
le méthacrylonitrile, les acrylates, les méthacrylates et
similaires, les polymères acryliques tels que les polymè-
res de méthylméthacrylate, l’acrylate d’éthyle et similai-
res, les polymères de styrène tels que le polystyrène et
les copolymères de styrène et le divnylebenzène, des
polymères et copolymères d’alkyle styrène ou une com-
binaison de ces particules.
[0031] Selon une quatrième variante d’exécution des
moyens d’extinction, les moyens d’extinction consistent
en un capot coiffant le bac ou la fosse de réception et
comprenant au moins une ondulation formant au moins
un creux au fond duquel sont formés une pluralité de
trous et sont déposés des éléments granulaires.
[0032] Selon une cinquième variante d’exécution des
moyens d’extinction, les moyens d’extinction consistent
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en au moins deux profilés pentus s’étendant depuis deux
bords opposés du bac ou de la fosse de réception vers
la partie centrale dudit bac ou de ladite fosse de réception
en formant un entrefer à travers lequel les huiles peuvent
d’écouler tout en évitant une alimentation suffisante en
oxygène pour permettre d’entretenir une combustion des
huiles.
[0033] Les extrémités libres de chaque profilé pren-
nent de préférence appui sur une poutrelle.
[0034] Selon une sixième variante d’exécution des
moyens d’extinction, les moyens d’extinction consistent
en un capot en tôle emboutie coiffant le bac ou la fosse
de réception et comportant une pluralité de creux au fond
duquel est formé au moins un trou procurant un écoule-
ment des huiles dans le bac ou la fosse de réception tout
en évitant une alimentation suffisante en oxygène pour
permettre d’entretenir une combustion des huiles.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0035] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre de plusieurs
variantes d’exécution, données à titre d’exemples non
limitatifs, du dispositif de sécurité environnemental con-
forme à l’invention, en référence aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation schématique d’un
transformateur électrique positionné au dessus d’un
dispositif de sécurité conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue en élévation schématique d’un
transformateur électrique positionné au dessus
d’une variante d’exécution du dispositif de sécurité
conforme à l’invention,

- la figure 3 est une vue en élévation schématique d’un
transformateur électrique positionné au dessus
d’une seconde variante d’exécution du dispositif de
sécurité conforme à l’invention,

- la figure 4 est une vue de dessus des moyens d’ex-
tinction du dispositif de sécurité conforme à l’inven-
tion,

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention représenté sur la figure 4,

- la figure 6 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une lamelle des moyens d’extinction du dis-
positif conforme à l’invention, représentés sur les fi-
gures 4 et 5,

- la figure 7 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une variante d’exécution des moyens d’ex-
tinction du dispositif de sécurité conforme à l’inven-
tion,

- la figure 8 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une seconde variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 9 est une vue de dessus de la seconde
variante d’exécution des moyens d’extinction du dis-

positif de sécurité conforme à l’invention, représen-
tés sur la figure 8,

- la figure 10 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une troisième variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 11 est une vue de dessus de la troisième
variante d’exécution des moyens d’extinction du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, représen-
tés sur la figure 10,

- la figure 12 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une quatrième variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 13 est une vue de dessus de la quatrième
variante d’exécution des moyens d’extinction du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, représen-
tés sur la figure 12,

- la figure 14 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une cinquième variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 15 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une sixième variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 16 est une vue de dessus de la sixième
variante d’exécution des moyens d’extinction du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, représen-
tés sur la figure 15,

- la figure 17 est une vue en coupe verticale schéma-
tique d’une dernière variante d’exécution des
moyens d’extinction du dispositif de sécurité confor-
me à l’invention,

- la figure 18 est une vue de dessus de la dernière
variante d’exécution des moyens d’extinction du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, représen-
tés sur la figure 17,

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0036] On décrira ci-après, à titre d’exemple non limi-
tatif, un dispositif de sécurité pour bac ou fosse de réten-
tion d’huile polluante, destiné aux équipements pour ré-
seaux de distribution de l’électricité et en particulier aux
bacs ou fosses de rétention d’huile pour transformateurs
électriques; Toutefois, il est bien évident que le dispositif
de sécurité suivant l’invention pourra être aisément adap-
té à toutes les citernes de produits chimiques telles que
les huiles usées et polluées par exemple, sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.
[0037] En référence à la figure 1, le dispositif de sécu-
rité suivant l’invention comporte un bac dit de réception
1 obtenue dans du métal, ledit bac étant sensiblement
parallélépipédique, et comportant à son extrémité supé-
rieure deux poutrelles 2 de soutènement sur lesquelles
prend appui un transformateur électrique 3.
[0038] On notera que ce type de bac métallique est
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particulièrement destinée à un petit transformateur élec-
trique, c’est-à-dire à un transformateur électrique dont la
puissance est généralement inférieure ou égale 10mVA,
et qu’elle pourra être substituée par une fosse en béton
ou en résine synthétique renforcée sans pour autant sor-
tir du cadre de l’invention.
[0039] Ledit dispositif comporte des moyens d’extinc-
tion 4 coiffant le bac ou la fosse de réception 1 et assurant
aux produits coulants un accès au bac ou à la fosse de
réception 1 tout en évitant une alimentation suffisante en
oxygène pour permettre d’entretenir une combustion des
huiles, lesdits moyens d’extinction étant décrits plus en
détail plus loin.
[0040] Par ailleurs, le dispositif comporte des moyens
de filtration 5 positionnés dans le bac ou la fosse de ré-
ception 1, sur le fond de cette dernière. Ces moyens de
filtration 5 consistent en une ou plusieurs cartouches fil-
trantes 6 à travers lesquelles le mélange huile/eau est
apte à circuler. Lesdits cartouches filtrantes 6 retient l’hui-
le et laisse s’écouler l’eau qui est évacuée par une con-
duite d’évacuation 7 connectée à un drain d’épandage
et/ou au réseau d’évacuation des eaux usées.
[0041] Lesdites cartouches filtrantes 6 consistent par
exemple dans des cartouches filtrantes telles que décri-
tes dans la demande de brevet internationale WO
2006/084100 par exemple. Chaque cartouche est cons-
tituée de deux tubes coaxiaux obtenus, de préférence,
dans un matériau plastique poreux, l’espace entre les
deux tubes étant rempli d’au moins un agent gélifiant
et/ou d’un matériau pulvérulent tel que du sable, du char-
bon actif, des granules de terre d’infusoires ou des gra-
nules d’argile par exemple. L’agent gélifiant consiste en
des particules de polymère insolubles dans l’eau et aptes
à adsorber les particules d’huile. Par exemple, l’agent
gélifiant consiste dans des particules de polymères de
styrène et substituant au styrène, des copolymères de
chlorure de vinyle incluant un copolymère de chlorure de
vinyle et des co-monomères tels que l’acétate de vinyle,
le dichloroethylène, l’acrylonitrile, le méthacrylonitrile, les
acrylates, les méthacrylates et similaires, les polymères
acryliques tels que les polymères de méthylméthacryla-
te, l’acrylate d’éthyle et similaires, les polymères de sty-
rène tels que le polystyrène et les copolymères de sty-
rène et le divynilbenzène, des polymères et copolymères
d’alkyle styrène ou une combinaison de ces particules.
[0042] De manière avantageuse, le dispositif compor-
te également un siphon 8 plongeant jusqu’au fond du
bac ou de la fosse de réception 1 de manière à évacuer
rapidement une grande quantité d’eau lors de forts in-
tempéries notamment. En effet, l’huile étant moins dense
que l’eau, l’huile reste en surface et le siphon 8 n’évacue
que l’eau. Ledit siphon 8 est de préférence raccordé par
une conduite au réseau d’eaux usées.
[0043] De manière particulièrement avantageuse, la
sortie du siphon 8 comporte des seconds moyens de
filtration non représentés sur la figure 1. Ces moyens de
filtration consistent de la même manière que les premiers
moyens de filtration 5 en une ou plusieurs cartouches

filtrantes 6 telles que décrites précédemment et à travers
lesquelles le mélange huile/eau est apte à circuler. Les-
dits cartouches filtrantes 6 retient l’huile et laisse s’écou-
ler l’eau qui est évacuée par une conduite d’évacuation
7 connectée à un drain d’épandage et/ou au réseau
d’évacuation des eaux usées.
[0044] Selon une première variante d’exécution du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, en référence à
la figure 2, ledit dispositif comporte une fosse dite de
réception 1 obtenue dans du béton armé étanche, ladite
fosse 1 étant sensiblement parallélépipédique, et com-
portant deux parois de séparation 9 faisant saillie à l’ex-
trémité supérieure de ladite fosse, le transformateur élec-
trique 3 prenant appui sur ses parois de séparation 9.
Lesdites parois de séparation forment ainsi trois cham-
bres communicantes dans le bac ou la fosse de réception
1, chacune des chambres étant fermée à son extrémité
supérieure par des moyens d’extinction 4 qui seront dé-
crits en détail plus loin.
[0045] On observera que ce type de fosse de réception
1 est particulièrement adapté à des transformateurs élec-
triques dont la puissance est supérieure à 5 MVA.
[0046] Le dispositif comporte, par ailleurs, une premiè-
re cuve de filtration 10 à proximité du bac ou de la fosse
de réception 1 et généralement obtenue en béton armé
étanche. Cette cuve de filtration 10 comporte un fond
situé en dessous du fond du bac ou de la fosse de ré-
ception 1 et est alimentée en mélange eau/huile par une
conduite d’évacuation/alimentation 11 dont les extrémi-
tés débouchent respectivement au fond du bac ou de la
fosse de réception 1 et dans la partie médiane de la cuve
de filtration 10. Au fond de la cuve de filtration 10 sont
disposées des moyens de filtration 5 consistant dans une
ou plusieurs cartouches filtrantes 6 à travers lesquelles
le mélange huile/eau est apte à circuler. Lesdits cartou-
ches filtrantes 6 retient l’huile et laisse s’écouler l’eau qui
est évacuée par une conduite d’évacuation 7 connectée
à un drain d’épandage et/ou au réseau d’évacuation des
eaux usées.
[0047] De la même manière que précédemment, les-
dites cartouches filtrantes 6 consistent par exemple dans
des cartouches filtrantes telles que décrites dans la de-
mande de brevet internationale WO 2006/084100 par
exemple. Chaque cartouche est constituée de deux tu-
bes coaxiaux obtenus, de préférence, dans un matériau
plastique poreux, l’espace entre les deux tubes étant
rempli d’au moins un agent gélifiant et/ou d’un matériau
pulvérulent tel que du sable, du charbon actif, des gra-
nules de terre d’infusoires ou des granules d’argile par
exemple. L’agent gélifiant consiste en des particules de
polymère insolubles dans l’eau et aptes à adsorber les
particules d’huile. Par exemple, l’agent gélifiant consiste
dans des particules de polymères de styrène et substi-
tuant au styrène, des copolymères de chlorure de vinyle
incluant un copolymère de chlorure de vinyle et des co-
monomères tels que l’acétate de vinyle, le dichloroethy-
lène, l’acrylonitrile, le méthacrylonitrile, les acrylates, les
méthacrylates et similaires, les polymères acryliques tels
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que les polymères de méthylméthacrylate, l’acrylate
d’éthyle et similaires, les polymères de styrène tels que
le polystyrène et les copolymères de styrène et le divny-
lebenzène, des polymères et copolymères d’alkyle sty-
rène ou une combinaison de ces particules.
[0048] Ces moyens de filtration 5 permettent de filtrer
en continu le mélange eau/huile présent dans le bac ou
la fosse de réception 1.
[0049] Afin d’éviter toute pollution de sols lors de forts
intempéries, le dispositif comporte une seconde cuve de
filtration 12 à proximité du bac ou de la fosse de réception
1 et également obtenue en béton armé étanche. Cette
cuve de filtration 12 comporte un fond situé sensiblement
au même niveau que le fond du bac ou de la fosse de
réception 1 et est alimentée en mélange eau/huile par
un siphon 8 dont les extrémités libres débouchent res-
pectivement au fond du bac ou de la fosse de réception
1 et dans la partie supérieure de la seconde cuve de
filtration 12. Au fond de la seconde cuve de filtration 12
sont disposées des moyens de filtration 5 consistant
dans une ou plusieurs cartouches filtrantes 6 telles que
décrites précédemment. Lesdits cartouches filtrantes 6
retient l’huile et laisse s’écouler l’eau qui est évacuée par
une conduite d’évacuation 13 connectée à un drain
d’épandage et/ou au réseau d’évacuation des eaux
usées.
[0050] On notera que le siphon 8 est actionné que lors-
que le niveau du mélange eau/huile atteint un niveau
critique, les moyens de mesure du niveau, tels qu’une
jauge par exemple, ainsi que les moyens d’actionnement
du siphon n’étant pas représentés sur la figure 2.
[0051] Il va de soi que les cuves de filtration 10 et 12
pourront consister dans des bacs ou des fosses sans
pour autant sortir du cadre de l’invention.
[0052] Selon une seconde variante d’exécution du dis-
positif de sécurité conforme à l’invention, en référence à
la figure 3, ledit dispositif comporte de la même manière
que précédemment un bac ou une fosse dite de réception
1 obtenue dans du béton armé étanche, ladite fosse 1
étant sensiblement parallélépipédique, et comportant
deux parois de séparation 9 faisant saillie à l’extrémité
supérieure dudit bac ou de ladite fosse, le transformateur
électrique 3 prenant appui sur ses parois de séparation
9. Lesdites parois de séparation 9 forment ainsi trois
chambres communicantes dans le bac ou la fosse de
réception 1, chacune des chambres étant fermée à son
extrémité supérieure par des moyens d’extinction 4 qui
seront décrits en détail plus loin.
[0053] Le dispositif suivant l’invention comporte, par
ailleurs, des moyens de séparation eau/huile 14 consti-
tués d’un séparateur eau-huile 15 alimenté par une con-
duite 16 dont les extrémités libres débouchent respecti-
vement au fond du bac ou de la fosse de réception 1 et
dans la partie supérieure au droit de la chambre dite d’en-
trée du séparateur eau-huile 15. Ledit séparateur eau-
huile 15 consiste en un séparateur dit rectangulaire ou
à décantation constitué d’une cuve parallélépipédique
16 en béton armé étanche comprenant une paroi verti-

cale 17 s’étendant depuis le fond de la cuve 16 sur une
faible hauteur et une paroi verticale 18 s’étendant depuis
l’extrémité supérieure de ladite cuve 16 de telle manière
que l’extrémité inférieure de la paroi verticale 18 forme
un espace avec le fond de la cuve 16, lesdites parois
verticales 17 et 18 formant respectivement une chambre
dite d’entrée 19 où se déversent le mélange eau-huile,
une chambre dite de séparation 20 eau-huile dans la-
quelle a lieu la coalescence des particules d’huiles et une
chambre dite de sortie 21 où l’eau débarrassée de l’huile
peut être évacuée.
[0054] Afin d’éviter toute pollution de sols lors de forts
intempéries, une forte pluie risquant de saturer le sépa-
rateur 15, le dispositif suivant l’invention comporte par
ailleurs une cuve de filtration 10 à proximité du séparateur
et généralement obtenue en béton armé étanche. Cette
cuve de filtration 10 est alimentée par une conduite d’éva-
cuation/alimentation 22 dont les extrémités débouchent
respectivement dans la chambre de sortie 21 du sépa-
rateur 15 et dans la partie supérieure de la cuve de fil-
tration 10. Au fond de la cuve de filtration 10 sont dispo-
sées des moyens de filtration 5 consistant dans une ou
plusieurs cartouches filtrantes 6 à travers lesquelles le
mélange huile/eau est apte à circuler. Lesdits cartouches
filtrantes 6 retient l’huile et laisse s’écouler l’eau qui est
évacuée par une conduite d’évacuation 7 connectée à
un drain d’épandage et/ou au réseau d’évacuation des
eaux usées.
[0055] De la même manière que précédemment, les-
dites cartouches filtrantes 6 consistent par exemple dans
des cartouches filtrantes telles que décrites dans la de-
mande de brevet internationale WO 2006/084100 par
exemple.
[0056] Il va de soi que le séparateur dit rectangulaire
ou à décantation 15 pourra être substitué par tout sépa-
rateur eau-huile tel qu’un séparateur lamellaire ou un sé-
parateur lamellaire coalescent par exemple sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.
[0057] Par exemple, le séparateur lamellaire consiste
en une cuve comportant deux parois verticales s’éten-
dant depuis la partie supérieure de ladite cuve jusqu’à
proximité du fond de ladite cuve formant une chambre
d’entrée dans laquelle débouche la conduite d’évacua-
tion du mélange huile/eau, ladite conduite étant connec-
tée au bac ou à la fosse de réception, une chambre mé-
diane dans laquelle s’étend une pluralité de lamelles ver-
ticales et une chambre de sortie dans laquelle débouche
une conduite d’évacuation de l’eau. Le séparateur lamel-
laire coalescent comporte de manière additionnelle des
lamelles dites coalescentes obtenues dans un matériau
coalescent et positionnées entre deux lamelles succes-
sives de la chambre médiane. Les lamelles coalescentes
sont obtenues dans du polypropylène et/ou du Polychlo-
rure de vinyle (PVC).
[0058] On observera que le dimensionnement du sé-
parateur pourra aisément être calculé par l’Homme du
Métier en fonction essentiellement de la vitesse ascen-
sionnelle des gouttelettes d’huile, de la surface horizon-
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tale minimale du séparateur et la surface minimale du
séparateur.
[0059] On décrira désormais plus en détail les moyens
d’extinction 4 du dispositif de sécurité conforme à l’in-
vention en référence aux figures 4 à 18.
[0060] Selon une première variante d’exécution, en ré-
férence aux figures 4 à 6, les moyens d’extinction 4 con-
sistent en un capot 30 coiffant le bac ou la fosse de ré-
ception 1 et comprenant des lamelles pentues 31 réser-
vant entre elles un espace 32 assurant aux produits cou-
lants un accès au bac ou à la fosse de réception 1 tout
en évitant une alimentation suffisante en oxygène pour
permettre d’entretenir une combustion des huiles. En ré-
férence à la figure 6, chaque lamelle 31 est réalisée en
tôle pliée de manière à former un profilé comprenant une
partie supérieure 33 bordée sur ses côtés longitudinaux
de deux éléments sensiblement verticaux 34,35 de hau-
teurs différentes repliés dans leur partie inférieure dans
une même direction pour former des pattes d’appui 36,37
globalement horizontales, la patte d’appui 36 de l’élé-
ment vertical le plus haut 34 d’une première lamelle 31
prenant appui sur la patte d’appui 37 de l’élément vertical
le plus bas 35 d’une lamelle 31 adjacente.
[0061] Selon une seconde variante d’exécution, en ré-
férence à la figure 7, les moyens d’extinction 4 consistent
en un capot 30 coiffant le bac ou la fosse de réception 1
et comprenant des lamelles à pentes multiples 40 réser-
vant entre elles un espace 41 assurant aux produits cou-
lants un accès au bac ou à la fosse de réception 1 tout
en évitant une alimentation suffisante en oxygène pour
permettre d’entretenir une combustion des huiles. Cha-
que lamelle 40 comporte de préférence deux pentes 42a
et 42b pour l’écoulement du produit, et de préférence
des pentes 42a,42b de surfaces identiques séparées par
une unique ligne de crête 43. De tels moyens d’extinction
4 sont décrits par ailleurs en détail dans la demande de
brevet WO 2009/016203 déposée par la Demanderesse.
[0062] Selon une troisième variante d’exécution, en ré-
férence aux figures 8 et 9, les moyens d’extinction 4 con-
sistent en un capot 50 coiffant le bac ou la fosse de ré-
ception 1 et comprenant au moins deux plaques 51 et
51’ parallèles de tôles ondulées, les creux 52 d’une pre-
mière plaque 51 s’étendant sensiblement au droit des
pointes 53’ de la seconde plaque 51’ et les creux 52,52’
de chaque plaque 51,51’ étant munie d’une pluralité de
trous 54 et respectivement 54’ procurant un écoulement
des huiles dans le bac ou la fosse de réception 1 tout en
évitant une alimentation suffisante en oxygène pour per-
mettre d’entretenir une combustion des huiles. Dans cet
exemple particulier de réalisation, chaque plaque
51,51’de tôle ondulée présente des ondulations de forme
triangulaire; toutefois, il est bien évident que chaque pla-
que de tôle ondulée pourra présenter des ondulations de
forme quelconque telle qu’une forme sinusoïdale par
exemple sans sortir du cadre de l’invention.
[0063] Accessoirement, les trous 54 de la première
plaque 51 pourront être décalés de quelques millimètres
par rapport aux trous 54’ de la seconde plaque ondulée

51’ sans sortir du cadre de l’invention.
[0064] Selon une quatrième variante d’exécution, en
référence aux figures 10 et 11, les moyens d’extinction
4 consistent en un capot 60 coiffant le bac ou la fosse
de réception 1 et comprenant au moins deux plaques
planes parallèles 61 et 61’ munies de trous 62 et respec-
tivement 62’, les trous 62 d’une première plaque 61 étant
décalés par rapport aux trous 62’ de la seconde plaque
61’, et séparées par une couche 63 de matériau poreux,
adsorbent et/ou absorbant et/un agent gélifiant.
[0065] Ladite couche 63 pourra par exemple compor-
ter un matériau pulvérulent tel que du sable, du charbon
actif, des granules de terre d’infusoires ou des granules
d’argile par exemple, des particules de polymères de sty-
rène et substituant au styrène, des copolymères de chlo-
rure de vinyle incluant un copolymère de chlorure de vi-
nyle et des co-monomères tels que l’acétate de vinyle,
le dichloroethylène, l’acrylonitrile, le méthacrylonitrile, les
acrylates, les méthacrylates et similaires, les polymères
acryliques tels que les polymères de méthylméthacryla-
te, l’acrylate d’éthyle et similaires, les polymères de sty-
rène tels que le polystyrène et les copolymères de sty-
rène et le divnylebenzène, des polymères et copolymè-
res d’alkyle styrène ou une combinaison de ces particu-
les.
[0066] Selon une cinquième variante d’exécution, en
référence aux figures 12 et 13, les moyens d’extinction
consistent en un capot 70 coiffant le bac ou la fosse de
réception 1, obtenu dans une plaque de tôle et compre-
nant au moins une ondulation 71 formant au moins un
creux 72 au fond duquel sont formés une pluralité de
trous 73 et sont déposés au moins une couche 74 d’élé-
ments granulaires. Ainsi, le dispositif peut ne comprendre
qu’une couche 74 d’éléments granulaires de granulomé-
trie homogène ou une pluralité de couches 74 d’éléments
granulaires, chaque couche présentant une granulomé-
trie différente, par exemple une succession de couches
de granulométries croissantes ou décroissantes. Les
deux creux successifs 72 sont séparés par une ligne de
crête 75.
[0067] Il va de soit que les dimensions des trous 73
sont inférieures aux dimensions des éléments granulai-
res de la couche 74.
[0068] Selon une sixième variante d’exécution, en ré-
férence à la figure 14, les moyens d’extinction consistent
en au moins deux profilés pentus 80a et 80b, chaque
profilé présentant une section en forme d’aile d’avion,
s’étendant depuis deux bords opposés du bac ou de la
fosse de réception 1 vers la partie centrale dudit bac ou
de la dite cuve 1 en formant un entrefer 81 à travers
lequel les huiles peuvent s’écouler tout en évitant une
alimentation suffisante en oxygène pour permettre d’en-
tretenir une combustion des huiles. Les extrémités libres
des profilés 80a, 80b prennent respectivement appui sur
une poutrelle 82. De plus, les moyens d’extinction 4 com-
portent des moyens 83 d’obturation partielle de l’entrefer
81. Lesdits moyens d’obturation 83 comportent essen-
tiellement d’une part un clapet 84 longitudinal de section
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transversale en forme de triangle, s’étendant au droit de
l’entrefer 81 sous les profilés, la pointe du clapet orienté
vers le haut, et d’autre part des moyens de réglage 85
de la hauteur du clapet dans l’entrefer 81.
[0069] Selon une septième variante d’exécution, en ré-
férence aux figures 15 et 16, les moyens d’extinction 4
consistent en un capot 90 en tôle emboutie coiffant le
bac ou la fosse de réception 1 et comportant une pluralité
de creux 91 au fond duquel est formé au moins un trou
92 procurant un écoulement des huiles dans le bac ou
la fosse de réception tout en évitant une alimentation
suffisante en oxygène pour permettre d’entretenir une
combustion des huiles. De préférence, entre deux creux
successifs 91, la tôle emboutie sera légèrement bombée
afin de permettre l’écoulement de l’huile jusque dans les
creux 91. Les trous 92 seront obtenus par poinçonnage
ou par perçage de la tôle par exemple.
[0070] Selon une autre variante d’exécution, en réfé-
rence aux figures 17 et 18, les moyens d’extinction 4 sont
constitués d’un déflecteur 100 de dimensions sensible-
ment égales aux dimensions du bac ou de la fosse de
réception 1 comportant dans sa partie supérieure aux
moins deux pentes d’écoulement 101a et 101b séparées
par une ligne de crête 102 et, dans sa partie inférieure,
deux parois verticales 103a et respectivement 103b
s’étendant depuis les extrémité inférieures des pentes
101a et respectivement 101b parallèlement aux parois
du bac ou de la fosse de réception 1 en formant un espace
104 dans lequel les huiles peuvent s’écouler tout en évi-
tant une alimentation suffisante en oxygène pour per-
mettre d’entretenir une combustion des huiles. De ma-
nière avantageuse, ledit déflecteur 100 coiffe un couver-
cle flottant 105 permettant de minimiser le contact de
l’huile avec l’air ambiant. On notera que le couvercle flot-
tant 105 pourra consister par exemple dans une mem-
brane 106 en matière plastique ignifugée munie à sa pé-
riphérie d’un flotteur 107.
[0071] Accessoirement, les éléments des moyens
d’extinction 4 que l’on vient de décrire, tels que les la-
melles, les profilés, les plaques de tôle ondulée, les pla-
ques de tôle emboutie par exemple, pourront avantageu-
sement être recouverte d’une couche de matériau à fai-
ble coefficient de friction, tel que le polytétrafluoréthylène
(PTFE) commercialisé sous la marque déposée Téflon
par exemple, afin d’accélérer l’écoulement de l’huile jus-
que dans le bac ou la fosse de réception 1.
[0072] Selon une dernière variante d’exécution non re-
présentée sur les figures, les moyens d’extinction 4 pour-
ront consister en un caillebottis métallique positionné à
l’extrémité supérieure du bac ou de la fosse de réception
1 et en des cartouches en verre remplies d’un produit
naturel, tel que du sucre dissout dans l’eau par exemple.
Lorsque de l’huile prend feu dans le bac ou la fosse de
réception, les cartouches en verre explosent sous l’effet
de la chaleur et de l’augmentation de la pression à l’in-
térieur des cartouches vaporisant le produit sur le feu qui
s’éteint alors.
[0073] Enfin, il est bien évident que les exemples que

l’on vient de donner ne sont que des illustrations parti-
culières, en aucun cas limitatives quant aux domaines
d’application de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de sécurité environnementale pour bac ou
fosse de rétention d’huile polluante, destiné aux
équipements pour réseaux de distribution de l’élec-
tricité et en particulier aux bacs ou fosses de réten-
tion d’huile pour transformateurs électriques, carac-
térisé en ce qu’il comporte au moins un bac ou une
fosse de réception (1) en particulier de produits chi-
miques inflammables coulants placé sous un dispo-
sitif contenant de tels produits, tel un transformateur
électrique, des moyens d’extinction (4) coiffant ledit
bac ou ladite fosse (1), des moyens d’évacuation (8)
d’un trop plein de produits dans le bac ou la fosse
de réception (1) et des moyens de filtration (5) des
produits chimiques inflammables et/ou des moyens
de séparation (14) de l’eau et des produits chimiques
inflammables contenus dans le bac ou la fosse de
réception (1), lesdits moyens de séparation (14)
et/ou les moyens de filtration (5) étant connectés à
une conduite d’évacuation de l’eau.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de filtration (5) sont positionnés
dans le bac ou la fosse de réception (1).

3. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que des premiers moyens de filtration (5) sont
positionnés dans une première cuve de filtration (10)
alimentée par une conduite (11) débouchant dans
ledit bac ou ladite fosse de réception (1) et des se-
conds moyens de filtration (5) sont positionnés dans
une seconde cuve de filtration (12) alimentée par
une conduite (22) débouchant dans la cuve de sé-
paration (15).

4. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de séparation (14) sont position-
nés dans une cuve dite cuve de séparation (15) ali-
mentée par une conduite (14) débouchant dans ledit
bac ou ladite fosse de réception (1) et les moyens
de filtration (5) sont positionnés dans une seconde
cuve dite de filtration (10) alimentée par les moyens
d’évacuation (8) d’un trop plein.

5. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les moyens de
séparation (14) consistent en un séparateur à dé-
cantation (15).

6. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les moyens de
filtration (5) consistent en au moins une cartouche
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(6) comportant un agent gélifiant.

7. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que l’agent gélifiant consiste dans des particules
de polymères de styrène et substituant au styrène,
des copolymères de chlorure de vinyle incluant un
copolymère de chlorure de vinyle et des co-mono-
mères tels que l’acétate de vinyle, le dichloroethylè-
ne, l’acrylonitrile, le méthacrylonitrile, les acrylates,
les méthacrylates et similaires, les polymères acryli-
ques tels que les polymères de méthylméthacrylate,
l’acrylate d’éthyle et similaires, les polymères de sty-
rène tels que le polystyrène et les copolymères de
styrène et le divinylebenzène, des polymères et co-
polymères d’alkyle styrène ou une combinaison de
ces particules.

8. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot (30) coiffant le bac
ou la fosse de réception (1) et comprenant des la-
melles (31) pentues réservant entre elles un espace
(32) assurant aux produits coulants un accès au bac
ou à la fosse de réception (1) tout en évitant une
alimentation suffisante en oxygène pour permettre
d’entretenir une combustion des huiles.

9. Dispositif suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que chaque lamelle (31) est réalisée en tôle pliée
de manière à former un profilé comprenant une par-
tie supérieure (33) bordée sur ses côtés longitudi-
naux de deux éléments sensiblement verticaux
(34,35) de hauteurs différentes repliés dans leur par-
tie inférieure dans une même direction pour former
des pattes d’appui (36,37) globalement horizontales,
la patte d’appui (36) de l’élément vertical (34) le plus
haut d’une première lamelle (31) prenant appui sur
la patte d’appui (37) de l’élément vertical (35) le plus
bas d’une lamelle adjacente (31).

10. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot (30) coiffant le bac
ou la fosse de réception (1) et comprenant des la-
melles (40) à pentes multiples réservant entre elles
un espace (41) assurant aux produits coulants un
accès au bac ou à la fosse de réception (1) tout en
évitant une alimentation suffisante en oxygène pour
permettre d’entretenir une combustion des huiles.

11. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot coiffant (50) le bac
ou la fosse de réception (1) et comprenant au moins
deux plaques(51,51’) parallèles de tôles ondulées,
les creux (52) d’une première plaque (51) s’étendant
sensiblement au droit des pointes (53’) de la secon-
de plaque (51’) et les creux (52,52’) de chaque pla-

que (51,51’) étant munie d’une pluralité de trous
(54,54’) procurant un écoulement des huiles dans le
bac ou la fosse (1) tout en évitant une alimentation
suffisante en oxygène pour permettre d’entretenir
une combustion des huiles.

12. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot (60) coiffant le bac
ou la fosse de réception (1) et comprenant au moins
deux plaques planes parallèles (61,61’) munies de
trous (62,62’), les trous (62) d’une première plaque
(61) étant décalés par rapport aux trous (62’) de la
seconde plaque (61’), et séparées par une couche
(63) de matériau poreux.

13. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot (70) coiffant le bac
ou la fosse de réception (1) et comprenant au moins
une ondulation (71) formant au moins un creux (72)
au fond duquel sont formés une pluralité de trous
(73) et sont déposés des éléments granulaires (74).

14. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en au moins deux profilés pen-
tus (80a,80b) s’étendant depuis deux bords opposés
du bac ou de la fosse de réception (1) vers la partie
centrale dudit bac ou de ladite fosse de réception (1)
en formant un entrefer (81) à travers lequel les huiles
peuvent d’écouler tout en évitant une alimentation
suffisante en oxygène pour permettre d’entretenir
une combustion des huiles.

15. Dispositif suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’ex-
tinction (4) consistent en un capot en tôle emboutie
(90) coiffant le bac ou la fosse de réception (1) et
comportant une pluralité de creux (91) au fond du-
quel est formé au moins un trou (92) procurant un
écoulement des huiles dans le bac ou la fosse de
réception (1) tout en évitant une alimentation suffi-
sante en oxygène pour permettre d’entretenir une
combustion des huiles.
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